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ÉTATS-UNIS – DETERMINATION FINALE DE L'EXISTENCE 
D'UN DUMPING CONCERNANT LES BOIS D'ŒUVRE 

RESINEUX EN PROVENANCE DU CANADA 
 

Notification d'un appel des États-Unis présentée conformément au paragraphe 4 de 
l'article 16 du Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant  

le règlement des différends (Mémorandum d'accord) 
 
 
 La notification ci-après, datée du 13 mai 2004, adressée par la délégation des États-Unis, est 
distribuée aux Membres.   
 

_______________ 
 
 
 Conformément à l'article 16 du Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant 
le règlement des différends ("Mémorandum d'accord") et à la règle 20 des Procédures de travail pour 
l'examen en appel, les États-Unis notifient leur décision de faire appel, auprès de l'Organe d'appel, de 
certaines questions de droit couvertes par le rapport du Groupe spécial États-Unis – Détermination 
finale de l'existence d'un dumping concernant les bois d'œuvre résineux en provenance du Canada 
(WT/DS264/R) et de certaines interprétations du droit données par celui-ci. 
 
 Les États-Unis demandent que l'Organe d'appel examine la conclusion juridique formulée par 
le Groupe spécial aux paragraphes 7.224 et 8.1 a) i) de son rapport et le raisonnement qui y a conduit.  
Dans ces paragraphes, le Groupe spécial a constaté que la détermination du Département du 
commerce des États-Unis était incompatible avec l'article 2.4.2 de l'Accord sur la mise en œuvre de 
l'article VI de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 dans la mesure où elle 
était basée sur une méthode selon laquelle les ventes aux États-Unis de différents modèles ou types de 
marchandises à des prix supérieurs à leur valeur normale n'étaient pas prises en compte par une 
compensation ou une réduction du montant du dumping dont l'existence a été constatée pour d'autres 
modèles ou types (méthode appelée par le Groupe spécial méthode de la "réduction à zéro") 
.  Cette constatation est erronée et repose sur des constatations erronées relatives à des questions de 
droit et à des interprétations connexes du droit, qui figurent aux paragraphes 7.213 à 7.223 du rapport 
du Groupe spécial. 
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